
 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-AME 

du  

Jeudi 26 février 2026– 20 heures 
 

 

 

L'an deux mil vingt-six, le jeudi vingt-six février, à vingt heures 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Amé, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de M. Arnaud 

JEANNOT, Maire. 

 

Présents : M. Arnaud JEANNOT, M. Laurent VIGROUX, Mme Florence BURRI, M. Sébastien MONNOT, Mme Catherine GREGOIRE, M. Bruno 

CLAUDON, Mme Lucie DESJEUNES, Mme Isabelle ETIENNE, Mme Isabelle FLEXAS, M. Gérald GREMILLIET, M. Joël HOUBRE, M. Théo 

PEDUZZI, Mme Sandrine PELTIER, M. Sébastien VALDENAIRE 

 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

Excusés : Néant 

 

Absents : Mme Pauline CHAINEL, M. Quentin VAN DE WOESTYNE 

 

M. Sébastien VALDENAIRE a été nommé Secrétaire de séance. 

 

******* 

 

 

 

 

 

Convocation : 

19 février 2026 

 

Affichage : 

5 mars 2026 

 

Conseillers : 

En exercice :  16 

Présents :        14 

Quorum :    atteint 

Pouvoirs :         0 

Votants :         14 
 

 

*** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

 

 

 

 

 

   Département des Vosges 

Commune de SAINT-AME 

 



 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES AU COURS DE LA SEANCE : 
 

N° 

D’ORDRE 
OBJET DE LA DELIBERATION 

VOTE 
Résultat 

Pour Contre Abstention 

2026-03 Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire par délégation de l’article L.2122-22 du CGCT - - - - 

2026-04 Programme de travaux en forêt communale pour 2026 14 0 0 
Délibération 

adoptée 

2026-05 Forêt communale : état d’assiette 2026 et destination des coupes 14 0 0 
Délibération 

adoptée 

2026-06 Admissions en non-valeur et créances éteintes 14 0 0 
Délibération 

adoptée 

2026-07 Convention aide aux temps libres avec la Caisse d’Allocation Familiale des Vosges 14 0 0 
Délibération 

adoptée 

2026-08 
Convention avec l’association la Seconde Chance pour la prise en charge des chats errants et animaux malades et 

accidentes sur le territoire de la commune 
14 0 0 

Délibération 

adoptée 

2026-09 
Convention avec la société Rapid SAS concernant la mise à disposition au profit de la commune d’un point d’eau 

incendie privé pour la défense extérieure contre l’incendie 
14 0 0 

Délibération 

adoptée 

 

  Fait et délibéré à Saint-Amé, les jour, mois et an susdits 

       Les membres présents ont signé au registre 

Affichage du 5 mars 2026 

Le Maire, 

               Arnaud JEANNOT 


